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RDCONGO : LA VSV SALUE LES DERNIERES MESURES PRISES PAR LE MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE, SECONDAIRE ET TECHNIQUE (EPST) EN PREVISION DE LA RENTREE SCOLAIRE 2023-2024




La Voix des Sans Voix pour les Droits de l’Homme (VSV) apprécie positivement les dernières mesures arrêtées par le Ministère de l’Enseignement Primaire, Secondaire et Technique (EPST) en prévision de la prochaine rentrée scolaire fixée au 04 septembre 2023. Lesdites mesures concernent aussi bien les Ecoles Publiques que celles Privées fonctionnant sur toute l’étendue de la RDCongo.




Parmi lesdites mesures se trouvent entre autres le paiement obligatoire des frais scolaires en Franc Congolais (FC), l’interdiction aux responsables des écoles d’exiger aux parents de payer les avances sur les frais scolaires ou encore de payer les frais d’inscription pour les nouveaux élèves et ceux de confirmation pour les anciens…




Tout en saluant ces mesures prises par le Ministère de l’EPST pour soulager tant soit peu les souffrances des parents, confrontés souvent aux difficultés de subvenir à la totalité des besoins de leurs enfants en général et, aux besoins scolaires de ces derniers en particulier, la VSV encourage ce Ministère à mettre en place un plan de suivi adéquat pour se rassurer de l’effectivité desdites mesures. La VSV souhaite que ce plan de suivi soit accompagné des sanctions exemplaires à l’égard des écoles qui ne les respecteront pas.




Pour que ces mesures prises par le Ministère de l’ESPT soient réellement effectives et qu’elles contribuent au soulagement des parents et des élèves rdcongolais, la VSV invite le gouvernement central en général, et le Ministère de l’ESPT en particulier à :




	Prendre en charge les salaires des enseignants ainsi que les frais de fonctionnement des établissements scolaires de manière conséquente et régulière ;
	Maintenir et renforcer le test d’admission des nouveaux élèves pour préserver la qualité de l’enseignement.
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